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De tout temps les législateurs ont cher
ché à édicter des lois aussi justes et 
équitables que possible ; ils ont tendu à 
réaliser cet idéal : a le droit c’est la 
justice >. Or une excellente étude, parue 
dans la Revue, nous apprend combien de 
progrès nous avions encore à réaliser 
dans ce domaine-là.

Nous la reproduisons en entier :
« Le droit et la justice ne sauraient 

être en contradiction l’un avec l’autre. 
Sur un même sol, pour les membres d’un 
même E tat, il ne faut pas que le droit 
puisse ne pas être la justice ; et ce qui 
est le droit à Bâle ne le serait-il plus à 
Genève, et ce qui est la justice à Lau
sanne ne le serait-il plus à Zurich? 
Comment aurions-nous, dans ce pays, la 
fierté et la joie d’être Suisses, comment 
l’aurions-nous loyalement et sans arrière- 
pensée, si nous devions nous dire plus 
longtemps que nous n ’avons pas même, 
nous qui émettons la prétention de cons
tituer la nation avancée par excellence, 
le même droit et la même justice pour 
tous ?

Dans l’ancien canton de Berne, les 
époux sont héritiers l’un de l’autre au 
même rang que les enfants ; dans le Ju ra  
bernois, le conjoint survivant n ’hérite 
qu’à défaut de parents au douzième degré. 
A Lucerne, les enfants naturels sont 
privés, ou à peu près, de tous droits 
successoraux ; ils sont presque assimilés 
aux légitimes à Berne et à Grlaris.

Ici, liberté de tester ; là, le principe 
contraire. Ici, liberté du contrat de ma
riage; là le régime strictement légal... 
Ces divergences, qui ne sont pas moti
vées rationnellement, qui sont dues la 
plupart à des circonstances fortuites, ne 
sont-elles point faites pour ébranler l’es
p rit du droit et la confiance dans la ju s
tice?

Mais, dans la législation pénale, les 
contrastes et les oppositions sont plus 
frappants encore. Le crime d’incendie 
d’un bâtim ent habité est puni à Genève 
d’au moins 15, à Bâle-Campagno d’au 
moins 3, k Soleure au moins 1 an de 
réclusion. On affirme pourtant que, dans 
les cantons ruraux, l’opinion publique 
réclame une répression plus sévère que 
dans les villes des délits contre la pro
priété. Pour un vol d’au moins 11 francs, 
la peine est, dans le Valais, de 6 mois, 
à Lausanne de 10 jours, à Berne de 1 
jour de prison au minimum. A Genève, 
l’adultère n ’est pas puni ; il l’est dans 
tous les autres cantons, mais les uns le

poursuivent d’office, d’autres seulement 
sur la plainte de la partie lésée'. On 
pourrait m ultiplier à l’infini ces consta
tations qui nous obligent à avouer qu’en 
Suisse, nous avons érigé l’inégalité de
vant la loi en système. 1

Mais, objectera-t-on, les éléments mê
mes dont est formé notre peuple sont 
trop dissemblables pour que la codifica
tion fédérale ne soit pas une vaine ou 
périlleuse chimère. Comme si en France, 
en Allemagne, en Italie, il n’existait pas, j 
avant l’unification du droit, des difiéren- ! 
ces assez marquées entre le Provençal et 
le Breton, entre le Poméranien et le Ba
varois, entre le Calabrais et le Piémon- 
tais! La législation doit être une œuvre 
nationale, et, pourvu qu’elle soit faite 
dans un esprit national, elle ne froisse 
personne, elle ne nuit à personne. Nous 
avons codifié, au demeurant. Nous avons 
des lois générales sur le droit des obli- ‘ 
gâtions, sur la poursuite pour dettes et 
la faillite, sur l’état-civil et le mariage, . 
sur la capacité civile, sur la responsabi- j 
lité civile des fabricants, sur la propri
été intellectuelle, sur les marques de fa- i 
brique, etc., etc. Ces lois ne sont point , 
parfaites, sans doute, puisque leurs au- i 
teurs sont des hommes. Qui s’en plaint, 
cependant? Qui souhaiterait leur abro
gation et le retour à l’ancien ordre de 
choses ? Qui oserait soutenir qu’elles n’ont 
pas rendu la Suisse plus habitable et 
plus heureuse ? Ce que nous ont valu ces 
lois fédérales, d’autres ne nous l’appor- 
teront-elles pas?

Quelques exemples encore. Une veuve 
zuricoise a un fils, qui est domicilié dans 
le canton d’Uri, où il est employé de la 
Compagnie du Gothard ; il est marié, il 
n’a pas d’enfants et possède une petite 
fortune qu’il a héritée de son père et que 
ses économies ont augmentée. Il a prêté 
une certaine somme à sa mère, pour que 
celle-ci put ouvrir un magasin dans son 
village, sur les bords du lac de ZuricR, 
et y  gagner sa vie. Victime d’un accident 
de chemin de fer, il décède. Quels seront 
ses héritiers? Sa mère? Non. Sa femme? 
Non. D’après le droit d’Uri, ce sont des 
parents éloignés de la ligne paternelle, 
qu’ils n’a jamais vus, et la mère sera 
forcée de leur restituer le montant du 
prêt consenti par le fils !

Une Vaudoise, qui n ’a pas de parents 
rapprochés, lègue ses biens à une jeune 
fille qui l’a soignée durant de longues 
années. Peu de temps avant sa mort, 
elle s’installe à Schwytz chez un cousin 
qui s’est souvenu d’elle au bon moment. 
Le droit schytzois ne connaît pas la li
berté de tester et, comme c’est ce droit 
qui régira la succession de la testatrice 
vaudoise, la légataire sera frustrée de 
son legs au profit de membres éloignés 
de la famille!

La mère, la jeune fille ainsi dépouil
lées, ne doivent-elles pas se dire que le 
droit n ’a pas été la justice pour elles ? 
que la loi leur a tendu ses pièges au lieu 
de leur garantir sa protection? E t notez 
que des cas de ce genre, et bien d’autres 
qu’on pourrait signaler, sont de jour en 
jour plus nombreux, parce que la popu
lation est de moins en moins stable et 
qu’on perd son droit en franchissant la 
frontière de son canton.

Est-ce trop, dès lors, que de demander,

dans un même pays, le même droit ma
tériel pour tous ? Est-ce véritablem ent 
un peuple de frères que celui dans le
quel il n’y a qu’inégalité et qu’insècu- 
rité devant la loi ? Nous voulons, autant 
que cela est humainement possible, que 
notre droit soit de la justice, et seule 
l’unification peut nous conduire à ce but, 
qui est celui de tous les patriotes avi
sés, sans distinction de partis.

Assemblée du parti socialiste suisse
L’assemblée du parti socialiste réunie 

samedi à Bâle, après avoir liquidé 
quelques affaires d’ordre intérieur dé
cide, en ce qui concerne l’emploi du 
fonds de la presse, de donner à la pe
tite presse du parti un subside de 200 
francs, de faire remise au Volksrecht 
d’une somme de 500 fr. qui lui avait 
été prêtée et de faire un nouveau prêt 
de 500 fr. contre garantie. Elle décide 
en outre d’appuyer le Vorwürts de Bâle 
en prenant 40 bons de participation de 
5 fr.

M. Seidel paésente ensuite le rapport 
sur l’attitude du parti socialiste vis à 
vis de la double initiative. Après une 
discussion animée, l'assemblée vote 
une résolution en faveur de la repré
sentation proportionnelle pour les élec
tions au Conseil national. L’assemblée 
décide ensuite, sur la proposition du 
comité directeur, que le parti socialiste 
participera à l’enquête organisée par 
la Société du Grutli sur la révision de 
la loi sur les fabriques.

Dans la séance de dimanche, M. Lang 
a fait l’exposé de la défense et du dé
veloppement du parti socialiste suisse. 
M. Steck, de Berne, a rapporté sur la 
révision des statuts du parti. Après 
une longue discussion, l’assemblée a 
adopté le projet du comité du parti, 
suivant lequel l’organisation du parti 
sera formée à l’avenir :

o) De la Société suisse du Grutli et 
de la Fédération suisse des syndicats 
professionnels ;

b) Des autres associations centrales 
suisses qui auront adhéré au parti par 
une déclaration adressée au Comité;

c) Des associations et sociétés can
tonales et locales qui adhéreront au 
parti, en tant que leurs membres n’ap
partiendront pas déjà à ce dernier par 
l’intermédiaire d’une association cen
trale suisse.

Seuls les citoyens suisses des deux 
sexes peuvent êtres membres du parti. 
Celui-ci sera considéré comme consti
tué dès que 15,000 membres au moins 
auront donné leur adhésion.

M. Wyss, greffier municipal à Zurich, 
aborde la discussion de l’unification du 
droit. Il propose que le congrès :

1. recommande aux socialistes d’agir 
énergiquement en faveur de l’adoption 
de la révision constitutionnelle.

2. Nomme une commission de trois 
membres chargée de procéder aux tra
vaux préliminaires pour l’unification 
du droit, et de soumettre encore en 
temps utile au comité du parti des 
propositions sur ce qu’il y a lieu de 
faire pour sauvegarder l’intérêt des 
prolétaires à l’occasion de la codifica
tion du droit pénal et du droit civil.j g

La proposition Wyss est adoptée et

Lecteurs, voulez-vous soutenir la SENTINELLE? Donnez-vous à tâche de faire chacun un nouvel abonné.
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la commission de trois membres com
posée de MM. Zgraggen, Reichel et i 
Steck.

En ce qui concerne la taxe militaire ! 
et la suppression de la police politique, ’ 
1’assemblée décide d’adhérer aux déci - j 
sions de l’assemblée des délégués du j 
Grutli.

Elle décide en outre de publier un . 
manifeste à l’occasion des prochaines ! 
élections au Conseil national.

Le retrait de l’exclusion du parti ; 
prononcée contre Moor, a lieu sur la j 
proposition des délégués bernois à l’ex- I 
ception. de M. Steck. Cette décision est 
prise par 25 voix contre 8.

Les membres du comité ont été con
firmés. On été élus comme nouveaux : 
membres, MM, Sigg, de Genève, en 
remplacement de M. Héritier, Kempf, 
de la Ghaux-de-Fonds et Ruedi, de 
Lausanne. M. Otto Lang a été élu pré
sident du parti. —  ---  ;

Le . prochain congrès aura lieu à 
Grangés. . . ........       ;

ÎPour l ’u n if ic a tio n . — ’jfjês délégués ÿ e  
l'Association Ubirale d u  Jura  à Sonceboe. \
—  E nviron  200 délégués se trouvaien t j 
réunis dim anche 30 courant dans la grande | 
salle de l ’hô tel du. C erf à Sonceboz, pour ! 
s’occuper de l’objet de la vo tation  du 13 
novem bre prochain. Toutes les parties j 
du Ju ra  s’y  trouvaien t représentées. i 

A  l’unanim ité, l’assemblée adopta la 
résolution suivante :

Considérant :
Que le Ju ra  souffre depuis longtem ps 

d ’une législation com pliquée, confuse, e t j 
dans b ien  des dom aines incom plète et ■ 
surannée ; j

Que l’unité  du droit, cependant si dési
rab le  dans un m ême E ta t, n ’a pu encore 
ê tre  réalisée dans le canton de Berne, 
après plus de tro is quarts de siècle, et 
que la Confédération seule peu t nous la 
donner ;

Que nos ressortissants établis dans la 
partie  allem ande du canton et les anciens 
B ernois qui v iennen t se fixer dans le 
Ju ra , sont exposés à des contrariétés et 
à  des difficultés de tou te sorte, par suite 
d’un dualism e lég isla tif qu’il est nécessaire 
de supprim er ;

Qu’un droit suisse, tou t en fortifiant 
le  sen tim ent national, en  resserran t les 
liens qui doivent un ir les enfants d’un 
m êm e pays, en assurant la m êm e justice 
à tous, constitue l’une des plus précieuses 
réformes sociales,

, les délégués décident,
.de travailler énergiquem ent à l’adoption 
des deux arrêtés fédéraux soumis à la vo 
ta tion  populaire du 13 novem bre pro
chain.

 — ------------

G e n è v e . — Les élections. —  Le délai 
pour le dépôt à la Chancellerie cantonale 
des listes pour l’élection au G rand Con- 

.seil, qui aura lieu dim anche prochain 
su ivant le systèm e de la proportionelle, 
expiren t aujourd’hui. Il a été déposé 7 
listes :

1. L a liste  socialiste, la même pour 
tous les collèges ;

2. La liste nationale ;
3. La liste de l’alim entation  (somme

liers, boulangers, bouchers, etc.) qui porte  
deux noms seulem ent.

4. L a liste radicale ;
5. L a liste dém ocratique ;
6. L a lis te  des libertins. Celle-ci porte 

un  seul nom, celui de M. W illiam  Vogt, 
hom m e de lettres ;

7. La liste  indépendante (catholique). 
B e rn e . —  L'accident de Thoune. — I l

circule, à propos de l’accident de Thoune, 
une quantité  de versions et on attend  
toujours des explications officielles. Le 
correspondant de la Revue à B erne a 
ten u  à se renseigner à ce s u j e t  auprès 
d ’un tém oin, et voici les détails qu’il a 
recueillis de sa bouche :

< La batterie  en question, — quatre 
pièces de 8 cm. bronze, sur affûts de 
cam pagne — me d it cet officier, tira it 
su r de la cavalerie ; la cible, mue par 
un  cable qui passait au m ilieu de la bat

terie, s’avançait rap idem ent contre cette  
dernière. A  un m om ent donné, l ’officier 
du  t i r  commanda < durée zéro >, c’est-à- 
dire que le shrapnel devait être tam pé 
de m anière à éclater au so rtir de la 
bouche du canon. A u cours de la salve, 
un  coup, celui de la pièce de droite, ne 
p a r tit  pas e t l ’on passa aux pièces sui
vantes. Mais aussitôt après le feu fu t 
in terrom pu, ordre fu t donné de ne plus 
charger e t on commença sans autre un 
t i r  simulé, toujours contre la  cavalerie. 
Lorsque le tour de celle-ci v in t de tirer, 
la  cible ne se trouvait plus qu’à une 
v ing ta ine  de m ètres e t le canon obliquait 
sensiblem ent à gauche. Le coup partit. 
S i le shrapnel ava it été tam pé à zéro, 
l ’effet n ’aurait pas été considérable ; mais, 
p a r une erreur qui devait avoir de 
funestes résultats, le chef de pièce l ’avait 
tam pé à la plus longue durée e t le p ro
jectile , au lieu  d ’éclater d e v a n ç a  boucha, 
traversa la  cible, alla tom ber à l’extrém ité 
sud dé la plaine pour aller éclater un 
peu plus loin. On sait le reste. »

I l  est inu tile  de vouloir poser ici les 
responsabilités, puisqu’une enquête sé- 
euse est ordonnée. Disons seulem ent que 
ril’é ta t des blessés va s’am éliorant et qu’on 
les considère comme hors de danger,

Li’anxiété du vrai
Tel est le titre  d’un article que le 

Signal de Genève v ien t d e . publier dans 
son ^numéro du 1er octobre 1898. L ’au
teu r du dit article s’écrie : „I1 nous faut 
le vrai, au prix des lu ttes les plus dures, 
les plus cruelles. “

Nous sommes d ’accord en ceci avec 
ce Monsieur, mais nous protestons contre 
sa m anière de vo ir quand il affirme que 
nous avons des obligations à accom plir 
avant de réclam er des droits. D ’après 
cette théorie, les droits de l’ind iv idu  

i auraien t leur source dans l’accomplisse- 
| m en t des devoirs. Nous avons toujours 
i cru sans beaucop de réflexions, que l’en- 
; fjap t . a le d ro it de v ivre avan t de rein- 
• p lir  des devoirs. Nous allons plus loin; ' 
i e t nous .croyons ferm em ent que pour
■ rem plir des devoirs, il fau t en avoir les 
i moyens. C’est, pour un père de famille, 
i le devoir le. plus sacré, de procurer à sa 
! fem m e e t à  ses enfants ce qui est né- 
! cessaire à leur vie physique, intellec- 
| tuelle et m orale. Mais si le père de fa- 
i m ille est un ouvrier qui pour tpute ri- 
! chesse ne possède que sa volonté, ses 
; mains, ses bras, et qu’il se trouve sans 
j trav a il ou ne peu t se procurer qu’un

trava il si peu rém unérateur qu’il ' ne 
puisse procurer à sa fam ille le s tric t né
cessaire, par conséquent se trouver dans 
l’im possibilité de "remplir ses devoirs, il 

, p erd rait ses droits, il n ’aurait plus le 
1 d ro it de v iv re ? .

Cette maini.ère de voir révolte la cons- 
! c ien ce . des simples, des ignorants qui 
' sont la m ajorité, même des peuples qui 
i  se croient civilisés.
I E t  ce sont les intellectuels, les savants, 
j qui proclam ent de pareilles idées, de 
i pareils sentim ents.
j E t  ce cher bourgeois term ine son ar-
■ ticle en proclam ant que ceux-là seuls 
' qui font leur devoir acquièrent des droits.

D ’après cette théorie, ce sont les bour
geois, les riCh.es, qui ont le pouvoir de 

i rem plir leurs devbirs, ce sont ceux-là 
• seuls qui possèdent des droits.

Voilà l ’évangile des bourgeois, des 
riches, qui est la négation de l’évangile 
du  Christ. P. C.

Ï o u ï  d u  J t o w k ,

France
Brûleront-ils le Dossier ? —  Ou lit dans 

l’Aurore:
La Cour de cassation est résolue à faire 

: toute la lumière. Elle va, pour cela, pro
céder elle-même à l’enquête, remonter aux 
sources et aux origines, dévoiler toutes 

:-;les machinations, metre à nu toutes les 
| vilenies.
I. Que feront les faussaires? 
j La Cour de cassation trouvera-t-elle

dans la fameuse armoire de fer, devant 
laquelle le général Reuouard a été placé ! 
par Boisdeffre en faction permanente, le ; 
dossier ultra secret qu’on lui a refusé jus
qu’ici?

Le chef du cabinet de Cavaignac, le gé
néral Roget, îi une demande qu'on lui en 
avait faite, a répondu: « Ce dossier, vous 
ne l’aurez jamais. Nous le brûlerons plu j
tôt que de le livrer? > ,

Boisdeffre avait déjà dit au colonel Pic- 
q u a rt: « Ce dossier n'a pas été brûlé, com
me c’était convenu? t j

Les faussaires fout la garde autour de 
ces pièces, non pas. on le comprend bien, ! 
parce qu’elles établissent indiscutablement j 
la culpabilité de Dreyfus, ni parce que la 
communication en pourrait être dangereuse 
au point de vue de l’étranger, mais uni- 
quemeut parce qu’elles constituent la plus 
formidable preuve de l’ignominie de lE ta t-  
Major. (

Les faussaires aux abois brûleront-ils ie 
dossier ?

— M. Edmond Gast. maire de Ville- 
d’Avray et parent du colonel Picquart, 
vient d’adresser la lettre suivante au-géné
ral Gonse:

Ville-d’Avr^y, 29 octobre.
Monsieur'le général.'

■ Je lis dçins le compte-rendu de la séance 
d’hier à la cour de cassation, que vous avez 
adressé à M. le lieutenant-cojonel Picquart, mon 
paréüt. un démenti injüriéux, à propos d’une 
phrase rapportée par lui.

Vous avez fait cela à un moment où vous 
saviez que le colonel Picquart ne pouvait pas 
vous répondre.

Pour un général français, ce n’est pas brave !
E dmond  G a s t .

, —  La Chambre criiniuelle de cassation 
s’est réunie lundi en séance extraordinaire, 
sous la présidence de M. Lœw. Elle a dé
libéré longuement sur la procédure à sui
vre concernant l’affaire Dreyfus. Tous les 
conseillers entendront les témoins; aucun 
conseiller ne recevra une délégation spé
ciale La cour nommera jeudi des délégués, 
chargés de recueillir les documents des 
dossiers annexés au dossier: elle exami
nera ensuite ces documents en chambre 
du conseil.

Abjssinie

A  propos de Mênëlïk. — Nouvtlles for
tifications. — A propos des bruits qui c ir
culent touchant les événements d’Abyssinie, 
le gouvernement fait savoir officiellement \ 
que l’envoyé italien, le capitaine Ciccodi- 
cola, a télégraphié que Méuélik se trouve 
toujours a Addis-Ababa. Le ras Makonnen 
est à la tête des troupes qui marchent 
contre Mangacha. On assure qu’il n’y a 
aucune crainte à avoir pour la colonie de 
l’Erythrée.

—  Il est probable que le ministre de 
la marino Paluinbo ira prochainement à 
la Maddalena à l’effet de se rendre compte 
de visu s’il y a néepssité reliée d’entre
prendre de novelles fortifications, dont le 
devis s’élèverait à un demi-million.

Espagne

Question des immunités parlementaires.
— Les membres républicains de la m i
norité de la Chambre, convoqués par M. 
Salmeron, à la suite de l’incarcération à 
Valence du député Blaseo Ibanez, n’ont 
pas pris de décision. M. Salmeron aurait 
toutefois exprimé au président de la Cham
bre, M. de la Vega de Armijo, l’opihion 
que les Oortès devraient être convoquées 
pour in terpréter elles mêmes la question 
des immunités parlementaires, qui n’est | 
pas de la compétence des autorités mili
taires.

Italie
Le prix du pain. — Bien que la mois-* 

son, en Italie, ait été bien moins mau 
vaise que celle de l’année dernière, elle 
reste encore en dessous de la moyenne. 
La spéculation s’est emparée du fait, et 
le prix du pain a haussé, au-delà, semble- 
t-il, de la limite des conséquences norma
les de cet é tat de choses. Un député so
cialiste a demandé au ministère de sus
pendre, durant l’hiver, la perception des 
droits d’entrée sur les céréales et farines. 
Bien que le gouvernement ne puisse son
ger à une mesure que l ’état de ses finan
ces rendent impossible, il se préoccupe 
activement de la question, et a mis à la 
disposition des municipalités, au prix rela
tivement bas de 26 lires par quintal mé

trique, les approvisionnements militaires, 
s’élevant à un total do 500,000 quintaux.

Il espère, par là, couper l’herbe sous ies 
pieds à la spéculation.

R u M tt ie

—  M Goremykin, ministre de l’intérieur, 
s’est reu lu  dans les provinces éprouvées 
par la famine afin de se rendre compte 
des btsoius.

La situation est, paraît-il, encore plus 
grave qu’on ne le oroyait On estime à 
200 militons de roubles les sommes néces
saires pour fo irn ir les semences et pour 
nourrir l'-s affamés pendant l’hiver et le 
printemps prochains.

E t a t s - U n i s
Jubilé de la paix. — Le président Mac 

Kinley et ses ministres ont assisté jeudi 
aux fêtes du jubilé de la paix, à Phila
delphie. où une revue navale sur la r i 
vière Delisware, un cortège civique et une 
parade militaire de 25,000 hommes -et 
marins commandés par le général Miles 
et ^yjanlj pris part le plus grand nombre, 
à :la dernière guerro avaient été organi
sées.

£ ) $  suite d^ l’arrivée d’un envoyé du 
départemoiit. d’È tat de Wa>hiugtou, le pré
sident a réun i inopinément un conseil de 
caftïiiet 'qui a examiné l’état des négocia
tions poursuivie^ par la commission de 
Paris et le mémorandum qui doit être 
préseiifié par l<js commissaires américains 
au sujet des Philippine?.

?a^s NtuchâUlols
R é fo rm e  o r th o g ra p h iq u e .  — Le

com ité central de la Société suisse de 
réform e orthographibue, dont le siège est 
à  N euchâtel pour la  période bisannuelle 
1898-1900, v ien t d’envoyer une adresse 
à tous les chefs des départem ents de 
l ’instruction  publique des six cantons ro
mands.

L a société insiste spécialem ent sur 
deux points qui lui sem blent s’imposer 
en prem ier lieu.

Ce serait d’abord la substitution d’un 
s à Yx  final soit au singulier soit au 
p lu rie l; cet x  en effet, est dû tan tô t à 
une fausse étym ologie {voix pa ix), tan tô t 
au fa it qu’une ligaturé, dont usaient les 
copistes du m oyen-âge pour représenter 
la finale us a été confondue avec un x. 
Fans s’écrivait fa x , ce qui est l’origine 
de la graphie faux.

E n second lieu, il serait à propos, dit 
l’adresse, de renoncer à l ’em ploi du tra it 
d ’union.

A n a rc h is te s .  — Nous lisons dans 
Y Express :

A  propos d’un artic le publié dans votre 
num éro du 21 octobre dernier, se rap
p o rtan t au chef des anarchistes arrêtés à 
A lexandrie et à YAgitatore e t m ention
n an t en tre autres le nom de M .'F . Ger- 
m ani, ce dernier nous ^écrit^'que le con
tenu  de cet article, donné en prem ier 
lieu dans le n° 291 do la Nouv. Gaz. de 
Zurich, et reproduit par nom bre de jo u r
naux, est un racontar insensé. M. F . G. 
d it qu’il a adressé un recours au Conseil 
fédéral contre son expulsion e t il espère 
que les Chambres fédérales exam ineront 
avec attention  le m ém oire qu’il va pu
b lier dans le but de prouver qu’il n ’est 
pas anarchiste.

l a  Yve locale
   -    -  ...............
— :— :   ; :

'.C ircu la ire  a u x  a p p r e n t is  d e  c o m 
m e r c e . — L a Société suisse des com
m erçants, section de la Chaux-de-Fonds, 
a publié! la’ Semaine dernière un com
m uniqué adressé à la presse locale, an 
nonçant; l’ouverture des cours qu’elle se 
propose d’organiser pendan t l’h iver 1898- 
99 ,.ainsi qu’elle l’a déjà fait pendant les 
années précédentes.

Dana i ce, but, la section de la Chaux- 
de-Fonds fa it un appel à tous ses mem- 
bfës, ja7 £ ô u t;jle  monde commercial et 
paltklullèVetrient aux apprentis de com
merce. ;>• ' • •1 '

L e ’program m e'de ces cours com prend 
■l^étude "de l’allemand, anglais, italien , 

^eBpagnolj* français, com ptabilité, géogra-



., V.J-u- '.wT. AiixXitiâSSiST-l." mI-îîTîii»! Li.

îphie commerciale, droit commercial, cal
lig raphie, sténographie, machine à écrire.

Nous invitons d’une manière pressante 
:les apprentis de commerce de profiter 
des sérieux avantages qui leur sont of
ferts par la Société suisse des commer-
• çants.

Nous insistons auprès des parents et 
•des maîtres d’apprentissage afin qu’ils
i usent de toute leur influence pour en- 
■ courager les apprentis à se faire inscrire 
aux cours annoncés ; ils trouveront là le 
moyen de développer leur instruction 

.professionnelle et d’acquérir les connais
sances dont ils ont besoin, aujourd’hui 
, plus que jamais, pour entrer dans la lutte
• qui les attend, de laquelle ils peuvent 
sortir vainqueurs à la condition expresse

■qu’ils se vouent à l’étude de tout ce qui 
,peut leur être utile pour se créer une 
situation dans le monde commercial.

Les apprentis qui ne pourraient pas 
paÿer la finance d’inscription n’ont qu’à 
s ’annoncer au président. Les renseigne
ments sont donnés chaque soir de 8 Ya 
à 9 Y2 au local, Place de l’Hôtel de-Yille 
2, (Hôtel de l’Aigle) 2me étage.

Les demandes d’admission doivent être 
adressées par écrit au président.

L ’ouverture des cours est annoncée 
pour le 81 octobde.

Octobre 1898.
Le préposé à la surveillance des 

aparentis de la Chaux-de.Fonds :
J . Aug. DUBOIS.

Presse. — Nous lisons dans la Runie :
M. Piard, de Marseille, qui fonction

nait depuis le 1er janvier dernier comme 
rédacteur au National suisse, a quitté ce 
poste il y  a quelques semaines. Il vient 
d’être remplacé par M Frédéric Baur, 
instituteur secondaire à St-Imier. Bonne 
chance à ce nouveau collègue. M. Ch. 
Perrin, député, garde la direction du 
journal.

Bienfaisance. — La direction des 
finances a reçu avec reconnaissance :

Fr. 5 pour la Crèche de l’Abeille.
5 pour les soupes scolaires, pro

duit d’une collecte faite à la soirée des 
membres passifs, de l’Harmonie tessi- 
noise à l’Hôtel central.

** *
En faveur de la Bonne Oeuvre et par 

l’entremise de M. J. A. Dubois, greffier 
des Prud’hommes :

Fr. 5 — de M. A. E.
2 — de Mme C. H.

50 de M. F. Z.

En faveur de l’orphelinat de Jeunes 
Garçons, 23 fr. 25, produit d’une collecte 
faite à l’occasion d’une noce, le .29 oc
tobre au restaurant des Armes-Réunies.

*
*  *

Fr. 10, don de Mme veuve de T. A. F. 
provenant d’un litige réglé à -l’amiable 
par les Prud’hommes.

*
*  *

La direction de police a reçu avec re
connaissance de Mme Buess, la somme 
de 10 fr. en faveur du fonds de secours 
de la garde communale.

(Communiqué)

Oaisse d’épargne scolaire. — Ver
sements du 24 octobre 1898 :

611comptes anciens Fr. 1086 — 
15 comptes nouveaux 27 —

Total... Fr. 1113 — 
remis au correspondant de la caisse d’é
pargne.

‘îk t u m s  uoim lks

B erne. — Le Conseil national liquide 
les dernières divergences avec le Conseil 
des Etats sur la loi des assurances mi
litaires.

L ’accord des deux conseils est fait,

ainsi que pour la loi sur les allumettes 
phosphoriques. -.y. • .

P a ris . — Yoici la composition défini
tive du ministère A H f \  ; ?
Présidence et Intérieur : Dupuy.
Justice; Lebret.
Guerre : de Freycinet.
Marine : Lockroy.
Affaires étrangères : Delcassé.
Finances : Peytral. j,
Instruction : Leygues.
Commerce : Detbmbre.
Agriculture ; Yiger,
Travaux : Kraütz.
Colqnies : Guillain.

4. Honoré M onsieur K rüsi, docteur, à Gais près 
St-G all! Je  peux vous inform er avec un cœ ur 
joyaux que je  me sens re n a ître  depuis ma dernière 

. vià.ite et que mes. précédentes douleurs et mou éta ‘ 
de faiblesse ont ■ été jinu'reusem ent guéris p a r votre 
célèbre é lix ir nerviri^ ma tête-aussb-B st devenue 
m aintenant très légère les douleurs sourdes et op
pressantes se sont toutes perdues. Vos rem èdes spé- 

, ]e3 organes du bas-ventre,
séque

blés du systèm e nerveux; ont aussi f a ira u b io n à m o u

cieux (contre la faiblesse c
déperdition des forces et comme conséquence- trou-

m ari ; l'appétit est d’au tan t m eilleur. La pondre 
aux tisanes des Alpes a aussi été très officace. En- 
vovez-moi encore 7 bouteilles d’élixir nervin du Dr. 
Krüsi.à G ais; nous voulons en continuer-Vusage et 
nous vous rem ercions encore une fo isp o u r  tout le 
bien que vous nous faites. MADELEINE ZA.NGERL 
à Pettnau . L’adm inistration comm unale de  Pettnau 
légalise la signature précédente,

P eltnau. 26 décem bre 1897.
FALK. président. L. S. N. 50.

4 , Rue LéopoM-RoW

NTEMP
Rue Léopold-Rokrt, 4

(Entre les Places des Victoires et de l’Elôtel-cle-Ville) 

.Les rayons sont actuellement très Men assortis dans. tons.les A R T I C L E S  D ’t l l 5§6

Spencers |  Caleçons i Camisoles & Cliemises

Belle Collection pour HABILLEMENTS, PARDESSUS, ainsi que toutes espèces d’AKTICLES FANTAISIE sur mesure

LES, MAGASINS SONT INCONTESTABLEMENT LES MIEUX ASSORTIS DE LA LOÇALITÉ

S u r d em a n d e  on  se ren d  à  dom icile T E L E P H O N E S ur d em a n d e  on  se r e n d  à  dom icile

A T E L I E R  D E  S S R R U R Ï Ï K I E
9 a ,  R u e  "Neuve, 9 a  - . i

Réparations de Vélos en tous genres. — Prix réduits
Certificats de personnes attestant la bienfacture du travail

A i/IQ  îîllY  î1 ! Grand choix de à des« V lb  dUX i lances ! p r ix  av a n ta g e u x . 573

E n : L i l e  T T sT eS ss,
S E R B  Ü R I E R .

A ek«t et
de 466

Z • . 1 » ' b

Matières d’or et d’argent

COUEVOISÏ
. . essayeur-juré

s ^In  Rueide, la Serre, 61 , 5
fis.à<vis du Contrôle et deda Synagogue 

l . a  th » u x -d e -F o n < l( (

I I  Î L I S E Z  I I
' C® •• I *■ ; .— 1 ■

Ustensiles de ménages,en tous genres. Marmites en fonte émaillées

J u s q u ’a u  te rm e  ESCOMPTE 10 010 J u s q u ’a u  te rm e

Se recommande, T .  XD-ulTools .

6 ,  EVCriE: d e  l a
   * ■‘••1 M" *•!-. f rr J •'

des CALORIFERES à pétrole, brev. p, apoartem. sans tubes n i odeur 
H T  G A R A N T I. P r i x  F r .  3 3 . -  ~ma

envoi frunco il’umb»lla);e pour toute I» Suisse
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■Ŝ . 3  s Sl s
-  3 ° 0

*2  ®3

>où
8 -e

o  s
3  3  

■a ca

g  p  - a t a  œ
JS  Ü p  C  O v u

Æ  O  ®  :■ »  «m S t  5  ® , v.
g o § OasO a> o

o 
P  “■ ,5
p ^ .

5 S
^  o
P CD

11
P.-g

O• u> 
w  CLCQ ^G ©' O %

3 S

£
S

&
t'irTj t

S
O

tu -
. a“3 o.®
J 2
.2 >  O ^ -  p  KrC & T3 
P  ® ^  p

03'S 73 § ^  c  S c  .2 ^
3  c  p  p i 

.  (S H  C  o
rP  a  r~\ -

S
s S  JS' -<3 <u"2. 33 ^.Sco

e  S L -S  û ïï 1. 
.2  J35

1 - T3 'œ T3

o
20
N
zl
«
.S‘c5
■'SCJ tn 
tm,co-ca-
C3

&

00ac
u j  c a

z r  t.
C S  L ü

ca

CO aT à  aT aa
« • 3  O « g

*2 * c © w j.®  «a”3H ja 9 > g<î "S o S 
j  o e t  «

"«OO S 

•S 0 -tdtDCLl 

® ®6 - pnlH
, p? S g

© Ph > P*

CTj

P Q

«>a

•S?£3

l O O O O iO Q O O iO iû lb '^“ ^TH rHTT COHCOOî̂ CO : (1)
^C O C Ô C Ô O O C O  C ^ CQ T f  (N  g

Q<2

05
CQ CQ

OOa>Ch
©

œo-£ " £ * * * * * * * *
8 8 8 8 S 3 8 8 Scvj tM CJ CM rH r-H — —

ÎO
CQ*

iO O00 T-H
!

8së 8 8  J
• > co

en cû ai a a a a © © ©  
© © P  Mf © ©CG o ^  © 43

T3

gB S
c3 en > -© « h  ÎC © es Psi"ca o 

PhÜ

co
(h3 03 O X3« aDD 2

®.2>C5

■s *«■§ s#! s© ci-, S o ®
Q, ute-g ® & SaK X j » œ ̂ « # S  >o -Q o  

a _j"33 « j  s '3

3 g, o “- c
©Pkï o © —•QQ

g J  « ÿ |s  oT_
2 5  <d"S g  3  S o 2  “ .2 ^  ® B 

O O »4lt9>!P P J B f

M-

2 g 
°S*

Ni vous voulez vous r^ ii^rd’nne h o n n e F O I ^ ïD U B  ondes E s c a r g o t s  aile* ou



Horlogerie Bijouterie
Montres en tous genres

o r, a rg e n t,  m é ta l  e t  a c ie r  a v e c  
g a r a n t ie s

S u p e rb e  c h o ix  d e
Régulateurs, Pendules, Réveils

C h a în e s  e n  o r, 
a rg e n t ,  d o u b lé , N ic k e l e t  m é ta l

S A U T O I R  S

J ’ai l ’honneur d’inform er mes 
amis, connaissances ot le public 
en général, que j ’ai installé en 
cette v ille une succursale de 
mes M agasins de Lucerne,

S p é c ia li té  d ’a llia n c e s  18 k a r . 
G ra n d  c h o ix  e n

Bagues, Epingles, Boutons,
v e tc  '

Orfèvrerie argent
e t  m é ta l b la n c  a r g e n té .  '

T o u s  le s  a r t ic le s  s o r t a n t  d e  
m a m a is o n  s o n t  c o n t rô lé s  e t  

-! g a r a n t i s  t06, Rue Léopold-Robcrt, 56

liaison de l’J==DStel Cerxxra,l j .

Ouverture le Samedi 29 Octobre prochain

Les plus solides étoffes Jaquettes, Rotondes, Capes
"W nue ro lûvnna

pour

Dames et Enfants
de la maison

ŒTTINGERK1-
Z U R IC H

N ous re le ro n s 
en noir, en blanc, en couleurs, en dessins

Etoffes ponr Habits en laine 
„  en coton 

„ de soie et velonrs 
Flanelle 'e t Donblnre 
Etoffes ponr bal e t visite 
Jaqsettes, Capes et Manteaui

Garnitures de H anteam

p. M. 80 cts. —  Fr. 8.10
„ 19 „ -  „ 3.90
„ 1.20 „  -  „ 23.10
„  25 „  —  „ 2.80
„ 75 „ —  „  16.70
de Fr. 6 50 à Fr. 360.—  
de Fr. 1.60 à Fr. 100 .—  
de Fr. 21.—  à Fr. 2600.—

C H A P E L L E R Ï  E

L. VERTHIER & C
10 R ue Neuve 10  

SAISON D’AUTOMNE

Chapeaux de soie et mécanique
CHAPEAUX DE FEUTRE 200
pour hommes et enfants 

Assortim ent com plet 

Grand Choix de Bérets fantaisie. N ouveautés de Paris
CRAVATES (RICHE COLLECTION) CRAVATES 

Roe Neuve 10  Prix très modérés 10  Rue Neuve
Se recommandent,-

L .  Verthier & Cie.

Wi

598O R F E V R E R IE

E. R fchard-B artoezat
25, RUE LÉOPOLD-ROBERT, 25

595

Im m ense choix d’argenterie en éorins, prix varian t de F r. 7 à F r. 100. 
Pochons à soupe, ouillères à  légumes e t à café, couverts de table en argen t 

0,800 contrôlés.
A rticles de m énage én m étal argenté, garan ti douze ans.

B I J O U T E R I E
Or 18 k ara ts  A rgent 0,8000 
depuis F r. 5 - F rBagues

Boucles d’oreilles „ „ 5 —
Broches „ ,, 7 -
B racelets „ 20-
Ohaines pour Dames „ „ 30-
Chaînes pr- Messieurs „ „ 40 -
Sautoirs „ „ 65-

Fr.
-75
-80
1-
5 -
5-
7 -

P laqué or 
1 - 
2 -  

1.50 
2 -  

3- 
3 -  
6 -

A L L iIA N O B S  o r  18 k a r a t s ,  o u v ra n te s  et n o n  o u v ra n te s ,  d e  f r . 12 à  fr. 3 0

Téléphone Transformations et Réparations de Bijoux Téléphone

Ver solitaire.
Un ver solitaire s’était développé dans mes intestins, et m'occasionnait des 

malaises multiples. Diverses cures que j'avais faites n 'eurent pour résultat que 
l’expulsion de parlies plus ou moins longues du parasite, mais sans entraîner celle 
de m tête. Plusieurs personnes m’engagèrent à demander secours à la Policlinique 
Srivée de Glaris, ce que je fis heureusement. Cette institution me fit suivre un 
wetit traitement qui me débarrassa en deux heures d'un vor solitaire de 20 métrés 
Üe longueur et accompagné de la tète. Depuis lors je  me sens comme régénéré et
extrêmement heureux de ne plus souffrir de la présence dans mon corps, d un
Irfte aussi incommode. Rue du Lac 13, Yverdon, le 17 Février 1898. Anna

~ ~ de paix du cercle d'Yverdon atteste la vérité de la
~ " ' n sa présence. Yverdon, le

Adresse : Policlinique privé#,
Ducon-Sutter. ■ ■ ■  Le juge de paix du cercle d Yverdon atteste la vente de la 
«ienature ci-dessus Anna Dugon-Sutter, apposée en sa présence. Yverdon, le 
17 Février 1898. Le juge de paix : Meylan. ArtrnssR. Pnlielimmia nrivée.
Kircàstrawe 405. Glaris.

préparés à la mode de Bourgogne

Préparation très soignae
V E P S T E  

en gros et en détail

Comestibles Steiger
C O L L E G E

DE LA CHAUX-DE-FONDS

Ecole complémentaire
Les examens institués par la Loi 

pour établir le rôle de l’école complé
m entaire auront lieu le Mercredi 9 No
vembre, dès 8 heures précises du matin, 
au Collège primaire. 604

Tous les jeunes Suisses, nés en 1880 
e t 1881 sont tenue de se présenter à ces 
examens, quand même ils n’auraient pat 
reçu de convocation personnelle.

La non-com parution aux examens 
sans motifs reconnus légitimes, est 
punie de 24 heures d’arrê t (Loi 
a r t  108).

La Chaux-de-Fi nds, 1er Nov, 189°.

Commission scolaire.

P. M IN A Z Z I
7b, RUE DU PROGRÈS, 7b

au  sous-sol, se recommande à sa bonne 
clientèle e t au public en général pour 
to u t ce qui concerne Ba profession, 
te l que; é b é n is te r ie ,  r é p a r a t io n s  
d e  m e u b le s  en tous genres. Spécia
lité de p o l is s a g e s  d e  m e u b le s . — 
Ouvrage prom pt e t soigné. — Prix 
modérés. 40fc

C a f é  -  B r a s s e r i e

DAVID RITTER FILS
8 8  B u e  d u  P a r c  8 8

SAMEDI, DIMANCHE et LUNDI

Excellente Choucroute
avec viande de porc assortie 597 

FO N D U E S à to u te  h eu re
Se recom m ande Le tenancier.

uiïï, f t l l l f f i
Suites d’excès de jeunesse e t toute» 

les autres maladies des organes des daux 
SEXE8. — Flueurs blanches ohez jeunes 
filles e t dam es Bont radicalem ent gué
ries par 19

„ Institut 8 A NIT A 8 “ — Geaève.
Dem ander P rospectus :

Rideaux-Guipure d’art
Reçu un  joli choix de B ID E  A U X  v i

t r a g e s  pour salon, ainsi que des C o u 
v re - lits ,  N a p p e s  à  th é ,  O h em in s  d e

p la te a u  avec 
576

ta b le  e t D e s s u s  d e  
Dentelle Renaissance,

Se recommande, Mme V A G L IO , 
R u e  d e  la  S e r re  4 3 , rue de l’Ouest.

Im prim erie H. SüHMiüIDER, Bienne

Chapellerie Louis HAAS, succ. de F. Ziegler
I ! I l  LÉOPOLD-ROBERT 1 5

Reça toutes les NOUVEAUTES en

Chapeaux de feutre, soie
Gasquettes et Bérets

Magasin le mieux assorti dans tous les genres e t 
tons les p rix .   555

C h o i x ,  r i c h e  e . t  v a r i é
Réparations, Coup de fer conforinateur

JPt-ix très modérés

ECLAIRAGE AU GAZ
♦  ------

TDès ce jo-ULr :

Véritables S e c s  ü u e r
Complets, rendus posés, LA PIECE F r. 9.—

M a n c h o n s  (chemises)
Rendus posés, LA PIÈCE F r. 1 .50

602 Usine à Gaz.

VENTE DE COKE
en gros et en détail

à  l'U sin e à  G az
Aperçu de quelques prix à partir de ce jour :

C O K E  concassé pris à l’Usine, en Sacs
pour 50 à 450 kg._________500 à 1000 kg.________ 1000 kg. e t plus

Les 100 kg. fr. 3.30 fr. 3.20 fr. 3.10

C O K E  concassé, rendu à domicile (au 
bûcher ou à la cave) en Sacs

50 à 450 kg. 500 à 1000 kg. 1000 kg. e t pluspour
fr. 3. 60Les 100 kg. fr. 3.80 fr. 3.70

A ugm entation de 30 cts. par 100 kg. pour coke allem and prem . qualité. 
P rix  réduits pour coke non cassé e t coke chargé sans sacs.
Pour des quantités de 10,000 kg. et plus, s’adresser à l’Usine à Gaz. 603-

PRIX-OOURANTS à disposition.

Usine à G az .

Demandez chez tous les épiciers, Droguistes et Sociétés de Consommation

S a m  „ 5 T £ t o \ t o “
Q u a l i t é  e x t r a ,  72°/o d ’h u i l e ,  l e  p l u s  

r i c h e  e n  c o r p s  g r a s  361

l’essayer, c’est l’adopter

Lait stérilisé du Jura
LAIT humanisé du Professeur: Docteur BAOKHAUS

le plus digeste de tous les laits pour entants
— Recommandé par  les Médecins spécialistes  -«■ —  

Produits nouveaux de la

Société û'IaùHStriB laitière à M o i
Dépôts : Pharmacie LOUIS BARBEZAT, 89 rue de la Demoi

selle et rue du Balancier.
Pharmacie MONNIER.
Droguerie Ë. PERROOHïnT, Fils. 5$9-

d

?>


